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Regeste

CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE, APPROPRIATION ILLÉGITIME, ABUS DE
CONFIANCE, SOUSTRACTION D'UNE CHOSE MOBILIÈRE | 319 CPP (CH), 393 al. 1
let. a CPP (CH)

Volltext

Vaud Tribunal cantonal Cour des assurances sociales 23.11.2011 Décision / 2011 / 727

CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE, APPROPRIATION ILLÉGITIME, ABUS DE
CONFIANCE, SOUSTRACTION D'UNE CHOSE MOBILIÈRE | 319 CPP (CH), 393 al. 1
let. a CPP (CH)

TRIBUNAL CANTONAL 532 PE10.030694-JON CHAMBRE DES RECOURS PENALE
__________________________________________ Séance du 23 novembre 2011
__________________ Présidence de               M. Krieger , président Juges :              Mmes
Epard et Byrde Greffière :              Mme de Watteville ***** Art. 319, 393 al. 1 let. a CPP
Vu l' enquête n° PE10.030694-JON instruite par le Ministère public de l'arrondissement de
Lausanne contre E.________ pour abus de confiance et injure, sur plainte de Y.________ ,
vu l'ordonnance du 24 août 2011 par laquelle le Procureur a ordonné le classement de la
procédure pénale dirigée contre E.________ et laissé les frais à la charge de l'Etat, vu le
recours interjeté le 20 septembre 2011 par Y.________ contre cette décision, vu les
déterminations du Procureur par lesquelles il se réfère entièrement aux considérants de
l'ordonnance entreprise et conclu au rejet du recours, vu les pièces du dossier; attendu
qu'interjeté dans le délai légal (art. 322 al. 2 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5
octobre 2007, RS 312.0] et art. 396 al. 1 CPP) contre une décision du Ministère public (art.
393 al. 1 let. a CPP), par la partie plaignante qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP),
le recours est recevable; attendu que le 10 décembre 2010, Y.________ a déposé plainte
pénale contre E.________ auprès du Procureur (P. 4), que dans un premier temps, le
plaignant a reproché à E.________ d'avoir détruit en décembre 2010 les meubles qu'il lui
avait remis en dépôt le 17 août 2006, que les parties ont signé un contrat de dépôt au sens de
l'art. 472 CO (Code des obligations, RS 220) qui stipulait que Y.________ devait verser 86
fr. par mois pour le garde-meuble, montant payable au début de chaque mois (P. 9/2), que
dans un second temps, il a indiqué que E.________ serait toujours en possession de ses
meubles et qu'il refuserait de les lui restituer au motif qu'il n'aurait pas régulièrement payé
la somme mensuelle convenue, qu'en décembre 2010, lors d'une discussion téléphonique,
E.________ aurait traité Y.________ de "connard", que lors de l'audition de confrontation
qui s'est tenue le 15 avril 2011 devant le Procureur, Y.________ a confirmé sa plainte (PV
aud. 2), que E.________ a expliqué avoir jeté les meubles du plaignant car celui-ci ne
payait pas régulièrement le montant convenu, qu'il a également contesté avoir insulté le
plaignant, que par lettres des 26 avril et 17 juin 2011, Y.________ a affirmé que



E.________ ne se serait pas débarrassé de ses meubles, qu'à l'appui de ses déclarations, il a
produit des photos, obtenues par le biais de l'assureur, à la suite d'une inondation du dépôt,
photos de ses deux valises, d'une commode et d'un meuble de salon (P. 13/1, 15/1, 15/2,
15/3, 15/4); attendu que le 24 août 2011, le Procureur a ordonné le classement de la
procédure pénale dirigée contre E.________, qu'à l'appui de sa décision, il a considéré en
substance que, le doute profitant au prévenu, la procédure devait être classée s'agissant de la
destruction ou de l'élimination du mobilier, qu'il a également estimé que les meubles étant,
dans le doute, toujours en possession de E.________, le litige revêtait un aspect purement
civil, que s'agissant de l'infraction d'injure, il a retenu que les versions des parties étaient
irrémédiablement contradictoires, que Y.________ conteste cette décision dans son
intégralité; attendu que l’art. 319 al. 1 CPP prévoit le classement de l’affaire lorsqu’aucun
soupçon justifiant une mise en accusation n’a été établi durant l’instruction (let. a) et
lorsque les éléments constitutifs d'une infraction ne sont pas réunis (let. b), qu'en l'espèce,
E.________ a reconnu s'être débarrassé des meubles de Y.________, qu'ainsi, le Procureur
ne pouvait pas le mettre au bénéfice du doute, que si cette première version est avérée, le
comportement de E.________ pourrait être constitutif de dommages à la propriété au sens
de l'art. 144 CP, sauf à examiner l'hypothèse d'un retrait de plainte par Y.________, qu'en
outre, dans l'hypothèse où E.________ aurait conservé les meubles chez lui, son
comportement pourrait également être constitutif de diverses infractions pénales, à savoir
notamment d'appropriation illégitime (art. 137 CP), d'abus de confiance (art. 138 CP), voire
de soustraction d'une chose mobilière (art. 141 CP), que ce litige ne relève donc pas
uniquement du droit civil, qu'en conséquence, il appartiendra au Procureur de compléter
l'enquête afin d'examiner si le comportement de E.________ ne serait pas constitutif d'une
infraction pénale; attendu que la décision entreprise ordonne également le classement de la
procédure en ce qui concerne l'infraction d'injure que E.________ aurait proférée par
téléphone à l'égard de Y.________ en le traitant de "connard", que, comme l'a retenu le
Procureur, les versions des parties sont irrémédiablement contradictoires, qu'en effet, rien
ne laisse apparaître au dossier qu'un témoin ait pu entendre la conversation téléphonique au
cours de laquelle l'injure aurait été prononcée, qu'en conséquence, c'est à juste titre que le
Procureur a ordonné le classement de la procédure pour ce chef d'accusation; attendu, en
définitive, que le recours est partiellement admis et l'ordonnance annulée en tant qu'elle
ordonne le classement de la procédure dirigée contre E.________ pour abus de confiance,
que le dossier de la cause est renvoyé au Procureur de l'arrondissement de Lausanne pour
qu'il procède dans le sens des considérants, puis rende une nouvelle décision, que
l'ordonnance est confirmée pour le surplus, que les frais de la procédure de recours, par 440
fr. (art. 20 al. 1 TFJP [Tarif des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV
312.03.1]), sont laissés à la charge de l'Etat (art. 428 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre
des recours pénale, statuant à huis clos : I. Admet partiellement le recours. II. Annule
l'ordonnance attaquée en tant qu'elle ordonne le classement de la procédure dirigée contre
E.________ pour abus de confiance. III. Renvoie le dossier de la cause au Procureur de
l'arrondissement de Lausanne pour qu'il procède dans le sens des considérants, puis rende
une nouvelle décision. IV. Confirme l'ordonnance pour le surplus. V. Dit que les frais de la
présente procédure de recours, par 440 fr. (quatre cent quarante francs), sont laissés à la
charge de l'Etat. VI. Déclare le présent arrêt exécutoire. Le président :               La greffière :
Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi
d'une copie complète, à : - M. Y.________, - M. E.________, - Ministère public central, et
communiqué à : ■ M. le Procureur de l'arrondissement de Lausanne, par l’envoi de



photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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